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1 Présentation du contexte
La société JINWANG EUROPE exerce des activités de fabrication de nitrates métalliques, d’oxydes
métalliques, de sels de bismuth et de magnésie hydratée ; des activités de séchage de produits
chimiques divers sont également réalisées. Les métaux utilisés sont essentiellement l’aluminium, le
fer, le cobalt, le nickel, le bismuth, le manganèse et le cuivre. Le site est situé à La Voulte-sur
Rhône. dans la zone industrielle Quai Jean-Jaurès.

La société JINWANG a racheté au 1/10/2015 la société ORRION CHEMICALS METALCHEM
(récépissé de changement d’exploitant du 4/II/2015) qui avait été elle-méme autorisée par an-été
préfectoral du 19 janvier 2011 à poursuivre les activités de fabrication de composés métalliques
antérieurement exploitées par la société Phamrncie Centrale de France (PCF).

Il s’agit d’une installation classée pour la protection de l’environnement actuellement soumise à
autorisation et relevant du seuil bas de la directive sevcso pour le stockage et la fabrication de
substances comburantes (maximum 70tonnes de nitrates et nitrates métalliques).

La société 0CM (précédent exploitant) avait déposé le 31janvier 2012 une révision de l’éwde de
dangers du site. Celle-ci avait fait l’objet d’un examen qui concluait sur la nécessité pour
l’exploitant d’apporter des éléments complémentaires sur certains points. La société 0CM avait
transmis par courrier du 15 février 2013 les éléments de réponse correspondants. L’examen final de
l’étude avait fait l’objet du rapport du 14 février 2014. Un affété complémentaire du 16mai 2014 a
par suite prescrit la mise en place sous 18 mois d’une mesure de maïtrise des risques
complémentaire (catch-tank) permettant de réduire les distances d’effets en cas d’emballement
réactionnel.

L’inspection des installations classées a constaté lors de la visite d’inspection du 7/12/2015 que le
catch-tank avait été mis en place et réceptionné par le nouvel exploitant.

L’objet du présent rapport est d’actualiser le porter à connaissance de l’établissement au regard de la
mise en oeuvre effective de la mesure de maîtrise des risques complémentaire.

2 Étude de dangers et porté à connaissance -

Le rapport du 14 février 2014 précisait que l’étude de dangers complétée le 15/2/2013 paraissait
complète et répondait à la circulaire du 10mai 2010. Cette étude a fait l’objet d’une fiche de porter
à connaissance du 14/02/20 14 transmise par un rapport du 17/03/20 14. Ce dernier précisait que la
mise en place d’une mesure de maîtrise des risques complémentaire (catch-tank) était prévue et que
les distances d’effets à retenir pour la maîtrise de l’urbanisation pourraient être réduites lorsque
cette mesure serait effective.

Les distances d’effets maximales retenues dans le cadre du porter à connaissance du 14/02/2014
étaient de 500m pour les effets irréversibles, de 375m pour les effets létaux et de 320m pour les
effets létaux significatifs.

La mise en place du catch-tank conduit à l’absence d’effets au sol en cas de dérive réactionnelle, et
à des effets en hauteur (à 15m de haut) de 210m pour les effets irréversibles, 155m pour les effets
létaux et 135m pour les effets létaux significatifs. En application de la note du 26/10/2015 de la
DREAL, concernant les effets potentiels en hauteur des rejets de gaz toxiques, il convient de
plaquer au sol les effets en hauteur, sauf s’il s’agit d’un incendie, d’un rejet à plus de 30m de haut
ou d’un rejet ayant lieu initialement dans un bâtiment puis extrait en hauteur. Le phénomène de
dérive réactionnelle ne répond pas à ces critères d’exclusion, il convient donc de le plaquer au sol
pour la maîtrise de l’urbanisation.

11 est proposé d’intégrer ces données dans la mise à jour de la fiche de porter à connaissance.
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3 Conclusion et propositions
Compte tenu de ce qui précède, nous proposons que monsieur le préfet de l’Ardèche porte à la
connaissance de monsieur le maïre de LA VOULTE-SUR-RHONE les éléments repris dans la fiche
ci-annexée, à savoir:

• la liste des phénomènes dangereux à retenir pour la maîtrise de l’urbanisation issu du seul
établissement JINWANG EUROPE à La Voulte-sur-Rhône (volet 4);

• la cartographie des zones de dangers correspondante (volet 5);

• les préconisations relative à l’urbanisation ffiture issues de la circulaire du 4 mai 2007 (volet
6).

Il conviendra de rappeler que cette fiche ne concerne que le seul site JIN WANG EUROPE et annule
et remplace la fiche transmise par le rapport du 17/03/2014.

L’inspecteur de l’environnement,

AUJ AN

Vu, adopté et transmis à M. le préfet de l’Ardèche,
Lyon, le ojefAf ,.LoJ(
pour la directrice.
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